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Formation 

Spécialiste de données (SD) 

 

Formation de Niveau Introduction 

Formation de base portant sur l’organisation, les règlements et les tâches des SD. 

Formation de base qui peut se donner lors de compétitions ou lors de la formation de Niveau 1. 

Suite à la formation, le participant devient SD Niveau Introduction. 

Pour officialiser son statut, le SD en formation doit signer le « Code de déontologie des officiels » 
et le faire parvenir à Patinage Canada. 

Un SD de Niveau Introduction est toujours en surplus à l’équipe de SD requis à une compétition. 

Il doit respecter les conditions énumérées dans le cahier de travail des SD. 

 

Formation de Niveau 1 

Formation portant sur l’organisation, les règlements, la documentation, les tâches des SD et 
l’utilisation du système informatique et ses composantes. 

À la fin de sa formation, le SD est apte à remplir l’examen de Niveau 1 portant sur des questions 
de règlements et des calculs de résultats.  Il doit obtenir la note de passage de 75 % à l’examen 
et de 90 % pour les calculs manuels. Si la note est inférieure, il devra faire un deuxième essai de 
l’examen et/ou des calculs manuels de l’année en cours.  

Il devra aussi compléter deux stages lors de compétitions différentes et être évalué par un SD 
Niveau 2 ou Niveau 3.  Lors de ces stages, il devra remplir les différentes tâches d’un SD à un 
nombre de catégories suffisants : montage du système informatique, montage de dossiers, saisie 
des entrées manuelles, agir en tant que serveur (EC) et en tant que moniteur (ACC). 

Il doit respecter les conditions énumérées dans le cahier de travail des spécialistes de données. 

Il devra envoyer son examen et l’évaluation de ses stages à la responsable des officiels (Annie 
Thibodeau) de Patinage Québec. 

La promotion est accordée par Patinage Québec et envoyée à Patinage Canada. 
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Formation de Niveau 2 

Après un an de rendement constamment satisfaisant à titre de SD Niveau 1, le SD peut participer 
à deux formations obligatoires pour l’obtention de son niveau 2.  Une première formation 
concerne le rôle de « Spécialiste de données en chef » (SD en Chef) et une deuxième formation 
concerne le rôle de « Spécialiste de données informatiques » (SDI) lors de compétitions. 

 

(Partie SD en Chef) 

Cette formation porte sur le rôle du SD en Chef, les échéanciers lors de la préparation 
d’une compétition, les documents de référence et formulaires. 

Suite à sa formation, le SD pourra agir à titre SD en Chef à d’autres compétitions. 

 

(Partie SDI) 

Cette formation présente la préparation de la base de données de la compétition, 
l’installation du système informatique, sa gestion et son dépannage pour préparer le SD 
à agir comme spécialiste de données informatiques. 

Après la formation, le SD doit agir comme spécialiste de données informatiques à une 
compétition et être évalué par un autre spécialiste de données informatiques de Niveau 2 
actif au niveau des compétitions provinciales comme SDI. 

Cependant, le SD ne pourra agir comme SDI tant qu’il ne recevra pas sa promotion de 
Niveau 2. 

 

Pour obtenir sa promotion, le SD devra réussir l’examen de niveau 2 portant sur les règlements 
et le calcul de résultats, le SD doit obtenir la note de passage de 85 % pour l’examen et de 90 % 
pour les calculs manuels. Si la note est inférieure, il devra faire un deuxième essai de l’examen 
et/ou des calculs manuels de l’année en cours. 

De plus, le SD doit assister à 2 stages comme chef ou co-chef lors de compétitions dont au moins 
une ayant des événements combinés et être évalué par un SD Niveau 2 ou Niveau 3. 

Il doit respecter les conditions énumérées dans le cahier de travail des spécialistes de données. 

Il doit envoyer toutes les informations et pièces justificatives à la responsable des officiels (Annie 
Thibodeau) de Patinage Québec. 

La promotion est accordée par Patinage Québec et envoyée à Patinage Canada. 
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Formation de Niveau 3 

Après 1 an de rendement satisfaisant à titre de SD Niveau 2 et avoir agi à titre de SD en Chef et 
de SDI lors de plusieurs compétitions et être recommandé par Patinage Québec, le SD Niveau 2 
pourra demander une promotion de Niveau 3 à Patinage Canada. 

Il n’y a pas de formation proprement dite pour devenir un SD de Niveau 3. 

Le SD doit agir comme chef ou co-chef lors de 2 compétitions provinciales dont au moins une 
ayant des événements combinés et être évalué par un SD Niveau 3. 

Le SD doit agir comme SDI à une compétition provinciale et être évalué par un autre SDI de 
Niveau 3. 

Il doit respecter les conditions énumérées dans le cahier de travail des spécialistes de données. 

Le nombre de candidats à cette promotion est limité à chaque année par Patinage Canada. 

Le comité d’affectation et de Promotion des officiels de Patinage Canada devra approuver sa 
participation à un examen pratique lors de la compétition Défi de Patinage Canada. 

La promotion est accordée par Patinage Canada suite à la recommandation de Patinage Québec. 

 

 

 

 


